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de course – ne trouve pas le résultat satis-
faisant.
Dans ce genre de situation, tant le ven-
deur que l’acquéreur peuvent être mécon-
tents et recherchent un « responsable ».
Ici aussi, non seulement il peut être mis en 
évidence un problème de communication 
«  générale  » sur la législation existante, 
mais également un questionnement 
quant aux informations fournies par les 
différents professionnels qui sont interve-
nus dans le processus de vente (entrepre-
neurs, agents immobiliers, notaires).

3. règlements extrajudiciaires 
amiables
Face à cette diversité de demandes et en 
raison des nombreux acteurs intervenant 
dans une opération immobilière, dans 
quelle mesure l’ombudsman pour le nota-
riat peut-il réellement contribuer à l’éla-
boration d’une solution amiable ?
Avant tout, c’est par le concept même du 
service de médiation : tout dossier intro-
duit permet d’emblée d’envisager un ter-

rain de conciliation… puisque c’est dans 
une perspective « non judiciaire » qu’il est 
déposé.
Par ailleurs, il est régulièrement rappelé 
que nous n’avons pas pour mission (ni 
pouvoir) de juger ou sanctionner un no-
taire. Ceci, de façon à amener chacune des 
parties concernées à communiquer dans 
une optique constructive.
Partant de ces postulats, nous avons pu 
constater une diversité remarquable dans 
les solutions adoptées in fine, et ce même 
si la question de responsabilité notariale 
au sens juridique du terme restait incer-
taine.
Parmi les propositions qui ont permis 
d’aplanir les différends de façon satis-
faisante, il y a celles qui ont consisté à 
admettre (avec excuses) tout simplement 
le dysfonctionnement, à établir un acte 
rectificatif, à fournir un complément d’in-
formations utiles pour assister le client, à 
réaliser certaines démarches « plus tech-
niques  » (mais pas forcément du ressort 
du notaire) pour compléter le dossier du 
consommateur, etc.

Conclusion 
Après une année d’existence de l’«  om-
budsman pour le notariat », il y a lieu de 
constater que sa création répond à une de-
mande réellement présente sur le terrain.
Les clients des notaires disposent désor-
mais d’une plate-forme neutre et impar-
tiale pour obtenir une réponse rapide à 
leurs questionnements quant au dysfonc-
tionnement éventuel d’une étude.
Le fait de disposer de cette plate-forme 
constitue par ailleurs un excellent vivier 
d’informations à partager en vue d’amé-
liorer les services fournis par les profes-
sionnels, et ce au profit du consommateur.

 ilse BanMeyer
Ombudsman francophone du notariat

et
 andrÉ Michielsens

Ombudsman néerlandophone du notariat

Agents immobiliers

L’IPI, organe de contrôle garant de la qualité
L’arrêté royal du 6 septembre 1993, qui a concrétisé la création de l’institut professionnel des agents 
immobiliers (iPi), a ouvert la voie à la protection du titre professionnel et a ainsi réglementé la profession. 
Depuis sa mise en place, l’iPi veille chaque jour à contrôler les agents immobiliers, à protéger les 
consommateurs et à valoriser la profession.

À l’IPI, tout est mis en place pour agir au 
bénéfice du consommateur et de l’image 
de la profession. 

missions
En tant qu’organe de contrôle, l’IPI agit à 
deux niveaux. D’une part, l’Institut veille à ce 
que les 9.400 agents immobiliers agréés du 
pays respectent le code de déontologie de 
la profession. D’autre part, l’Institut cherche 
ceux qui exercent illégalement et les pour-
suit en justice s’ils ne se régularisent pas.
Cette deuxième mission est celle du service 
« dépistage » de l’IPI, au sein duquel opèrent 
des détectives privés. Les détectives de l’IPI 
ouvrent plus de 500 dossiers par an à propos 
d’un exercice illégal de la profession d’agent 
immobilier. En 2015, ils en ont ouvert 547 à 
la suite de plaintes de consommateurs ou 
d’agents immobiliers agréés, ou encore, sur 
la base d’un des rapports d’inspection spon-
tanée des détectives privés. Pour porter 
plainte auprès du service de dépistage lors 
d’un soupçon sur une personne qui exerce-
rait illégalement, un simple courriel adressé 
à depistage@ipi.be suffit.

Tous ces dossiers ne débouchent pas sur un 
passage devant les tribunaux ; par exemple, 
parce que la plainte concerne un employé 
d’agence immobilière ou un syndic copro-
priétaire. Mais s’il s’avère qu’il y a bel et bien 
exercice illégal de la profession, la personne 
a le choix  : elle peut soit se régulariser et 
parcourir le trajet d’agréation comme tout 
agent immobilier, soit mettre immédiate-
ment un terme à ses activités. À défaut, l’Ins-
titut n’hésite pas à aller en justice. Ce fut le 
cas à trente-cinq reprises en 2015.
Concernant le contrôle du bon exercice de 
la profession par les agents agrées, l’IPI est 
également très actif. Quiconque le souhaite 
peut communiquer à l’IPI ses doutes et ses 
réclamations à l’encontre d’un agent immo-
bilier qui ne respecterait pas les règles de 
déontologie de la profession. Cette com-
munication se fait via l’envoi d’un formu-
laire à l’adresse électronique de la chambre 
exécutive de l’IPI : ce@ipi.be ou uk@ipi.be 
pour la « Uitvoerende Kamer », son pendant 
néerlandophone. Le formulaire est téléchar-
geable sur www.ipi.be. On le trouve déjà en 
page d’accueil du site internet sous le bou-
ton « Déposer plainte auprès de l’IPI».

Plaintes
En 2015, 1.142 plaintes ont été introduites 
par le biais de divers canaux auprès des 
chambres disciplinaires de l’IPI. Alors que la 
chambre exécutive d’expression française a 
dû traiter 466 plaintes l’année dernière, la 
«  Uitvoerende Kamer  » en a examiné 676. 
Mais plus de la moitié de ces plaintes ont 
été classées sans suite par les assesseurs 
juridiques. Dans ce cas, l’assesseur juridique 
a informé le plaignant par écrit du motif de 
sa décision (manque de preuve, grief non 
déontologique...).
En 2015, 458 dossiers ont fait l’objet d’une 
décision (le même agent peut faire l’objet 
de plusieurs plaintes), ce qui a conduit à la 
radiation de 117 agents immobiliers, contre 
86 l’année précédente.
À côté de ces radiations, les chambres 
exécutives de l’IPI ont prononcé 120 sus-
pensions, 72 blâmes, 43 avertissements et 
quelques dizaines d’obligations de suivre 
une formation complémentaire. Il est im-
portant de noter qu’un peu plus de la moitié 
des décisions concerne des suspensions ou 
des radiations. 
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458 décisions en 2015
Radiations suspensions Blâmes Avertissements Acquittements Aucune 

sanction
Autre

UK 80 64 57 32 26 28 32
CE 37 56 15 11 8 0 12 

total 117 120 72 43 34 28 44

Protéger, mais pas dédommager

En écartant les quelques moutons noirs 
du marché, l’IPI protège le consommateur 
et préserve l’image de la profession. Mais 
il faut rappeler que ses compétences ne 
sont pas celles des cours et tribunaux. 
L’IPI ne peut pas intervenir sur les aspects 
civils d’un litige. Si vous souhaitez être 
dédommagé, vous devez introduire une 
procédure au civil, car l’IPI ne peut vous 
accorder une quelconque réparation 
judiciaire ni contraindre l’agent immobilier 
ou le syndic à vous rembourser ou à vous 
indemniser.

assurer et former
Si les jugements des chambres exécutives 
portent uniquement sur la poursuite (ou 
non) des activités professionnelles de 
l’intéressé, l’IPI dispose d’un autre levier 

pour protéger les consommateurs contre 
cette petite minorité d’agents immobiliers 
indélicats : la police collective d’assurance.
Depuis 2007, tout agent immobilier doit 
contracter une assurance RC profession-
nelle couvrant également le cautionne-
ment (tous les fonds de tiers gérés par un 
syndic ou un agent immobilier). Mais il 
pouvait arriver qu’une poignée d’agents 
«  oublient  » d’en contracter une. Depuis 
janvier 2016, l’assurance collective est 
incluse dans la cotisation annuelle de 
chaque membre IPI. À présent, le consom-
mateur a donc la certitude que tant les 
titulaires et les stagiaires, en activité prin-
cipale ou complémentaire, qu’ils soient 
courtiers ou syndics, sont couverts. 
Tous les agents immobiliers doivent éga-
lement respecter une obligation de for-
mation permanente. Chaque titulaire est 
tenu de suivre 20 heures de formation sur 

une période de deux ans. Cette obligation 
devrait rapidement passer à 10  heures 
par année et par spécialisation (syndic ou 
courtier).
Ces formations sont loin d’être acces-
soires. Pour bien conseiller et guider les 
consommateurs, les agents immobiliers 
doivent maîtriser des connaissances juri-
diques, techniques et fiscales. Les mul-
tiples obligations et réglementations 
participant à la vente ou à la location d’un 
bien immobilier évoluant régulièrement, 
une mise à niveau permanente s’impose. 
Cette garantie d’avoir affaire à un profes-
sionnel à jour est, aussi, au bénéfice du 
consommateur.
L’IPI vérifie que ces obligations sont res-
pectées et veille à proposer un éventail de 
formations en adéquation avec le quoti-
dien des agents immobiliers. 
Bien plus qu’un simple organe de contrôle, 
l’IPI s’est profilé comme le garant de la 
qualité des prestations des agents im-
mobiliers du pays. Un rôle crucial pour 
proposer un service optimal aux consom-
mateurs et pour donner confiance.

 yves van erMen
Président de l’IPI

Assurance

Le règlement alternatif des conflits en matière d’assurance
L’image de la compagnie d’assurance au sein de la population n’est pas toujours celle d’une entreprise intègre, 
respectueuse des droits de chacun, souple et efficace. en effet, il n’est pas rare d’entendre que le paiement des 
primes n’est que très peu souvent suivi d’un règlement complet en cas de sinistre, tant la compagnie sait faire 
preuve d’ingéniosité lorsqu’il est l’heure d’appliquer les textes d’assurance au sinistre. Pourtant, il ne peut être 
reproché au secteur des assurances de ne pas avoir mis beaucoup de choses en place pour éviter cette 
situation délicate où l’assuré a l’impression que son assureur ne respecte pas ses engagements. Voici quelques 
illustrations des procédures et outils disponibles en Belgique pour faciliter la résolution des conflits entre un 
assureur et son assuré ou même entre assureurs.

1. ombusman des assurances
En 1987, le secteur des assurances a mis 
en place l’ombudsman de l’Union pro-
fessionnelle des entreprises d’assurances 
(UPEA, maintenant Assuralia). 
En 2001, différentes fédérations des inter-
médiaires d’assurances ont adhéré à la 
charte de l’ombudsman. L’ombudsman 
de l’UPEA est alors devenu « l’ombudsman 
des assurances ».
En 2006, les autorités publiques ont dési-
gné l’ombudsman des assurances en tant 
que guichet unique pour les litiges en as-
surances.
Sur la base de la législation sur le règle-
ment extrajudiciaire des litiges de consom-
mation entrée en vigueur le 1er juin 2015, la 
qualité d’entité qualifiée a été confirmée 
pour l’ombudsman des assurances.

L’ombudsman analyse les litiges relatifs à 
un contrat d’assurance entre un consom-
mateur (personne privée, indépendant, 
compagnie...) et une entreprise d’assu-
rances ou un intermédiaire en assurances. 
Elle tente de concilier les parties sur la 
base des dispositions légales et contrac-
tuelles, ainsi que des codes de bonne 
conduite.
Le code de bonne conduite est édicté par 
Assuralia et est disponible sur leur site 
internet.
Il existe également des règles de conduite 
spécifiques, notamment celles relatives 
aux règlements de sinistres concernant 
les accidents graves, les enfants victimes 
d’accident de la route, l’assurance protec-
tion juridique, etc.

Ses compétences sont décrites à l’ar-
ticle 302 de la loi relative aux assurances 
du 4 avril 2014.
L’ombudsman des assurances tient 
compte, dans l’exercice de ses fonctions, 
du principe d’équité et fait de la médiation 
pour faciliter la résolution à l’amiable des 
litiges qui font l’objet d’une plainte. 
Afin de mener à bien sa mission, l’ombuds-
man des assurances dispose d’un pouvoir 
d’investigation et d’un droit d’enquête sur 
tous les éléments relatifs au dossier dans 
le respect de dispositions légales.
La procédure de médiation suspend la 
prescription.
L’ombudsman des assurances rend un 
avis ou propose une solution par support 
durable dans les nonante jours à compter 
de la réception de la demande complète.


